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INSTITUT DES PARCS N.'\.TIOITAUX DU CONGO BELGE 

COMITE DE DIRECTION 

301eme seance 

Samedi 16 mars 1957, a 9 heures 30 

PROCES-VERBAL 
============= 

PRESENTS 

lWJi. V. VAN STRAELEN President 

"-.' 
M.MAQUET 
P. STANER 
A.BECQUET 
A.DUBOIS 

Vice-.t'resident 
Delegue du Ministre des Colonies 

E. VAN CAlvIPENHOUT 
Ch.VANDER ELST Membres 
H.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

Assiste a la seance 
M. G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

EXCUSE 

M. W.ROBYNS Membre 

ABSENT 

M. M.HOMES Membre 

La seance est ouverte sous la presidence de Monsieur V.VAN STRAELEN, 
President. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE L~TERlEURE. 

Le Proces-Verbal de la 300eme seance, tenue Ie 16 fevrier 1957, est 

approuve. 


DECISION N° 3.736.- PERSONNEL~AFRIQUE ~ COTATIONS. 


M. Ie Conservateur M. MICRA, ayant fait parvenir les 
elements necessaires et son appreciation sur Ia fa<;on 



-2

dont M. 10 Conservateur-adjoint A.ORY a remp1i l'inte
rim des fonctions de Conservateur pendant son absence, 
1a cote BON est attribuee pour 1es services rendus par 
ce dernier au cours de l'annee 1956. 

Consecutivement a l'inspection de M. V.VAN STRAELEN, 
President de l'Institut, au Parc National de 1a Kagera,
1a cotation de M. le Chef de poste F.MIESSE, fixee par ' 
la decision nO 3.662 (297eme seance - 15 decembre 195~ 
est revue et portee de ASSEZ BON a BON. 

DECISION N° 3.732.- ~RSONNEL D'AFRIQUE - INTERIM. 

Le benefice des dispositions de l'artic1e 44 du Statut 
des Agents de l'Administration d'Afrique, re1atif a 
l'indemnite pour interim de fonctions, sera etendu a 
M. A.ORY, Conservateur-adjoint au Parc National de 1a 
Garamba. 

M. ORY beneficiera d'une indemnite dont 1e montant 
sera egal a la difference entre 1e traitement dont il 
jouissait au moment ou il a ete charge de l'interim 
de Conservateur du Parc National de 1a Garamba et Ie 
traitement initial du grade immediatement superieur a 
celui dont il est revetu, pour 1a duree de linterim. 

DECISION N° 3.238.- PERSONNEL D'AFRIQUE - HmTATIQ~. 

Les circonstances n'ayant pas permis la mutation de 
M. D.PHILIPPET, suite a la decision nO 3.650 (296eme 
seance - 8 decembre 1956), M. A.PONCELET a ete affecte 
a la station de Mutsora en qualite de chef de poste. 

DECISION N° 3.739.- PERSONNEL,D'AFRIQUE - PROLONGATION. 

Sous reserve d'un etat de sante favorable, la prolon
gation du terme de M. F. MIESSE, Chef de poste au 
Parc National de la Kagera, jusqu'au debut de l'annee 
1958, est admise. 

DECISION N° 3.740.- PERSONNEL D'EUROPE - ENGAG~mNT. 

M. R.HALLARD, mes~:lager, engage par la decision nO 
3.637 (295eme seance - 17 novembre 1956), ayant ete 
appele so us 1es armes, l'engagement de M. C.RYPENS, 
a la date du 25 fevrier 1957, pour 1e remp1acer dans 
les memes fonctions, au salaire de base de 45.000,--Fr 
(Ca~egorie B) moins 5.000,--Fr, est approuve. 
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DECISION N° 	 3.741.- PERSONNEL DrEUROPE - FIN DE CARRIERE. 

M. J.DOUTRELEPONT, preparateur-technicien, appele a 
faire valoir ses droits a 10. pension a la date du 
2 mai 1957, 1\11. H.SYNAVE, preparateur-technicien, est 
designe pour Ie remplacer dans ses fonctions de chef 
du service des preparations entomologiques de la sec
tion scientifiquc de llInstitut. 

DECISION N° 	 3.7~.- CAlvlP DE LA RWINDI - PRIX DES REPAS ET DES LOGEMENTS. 

II sera 	propose a M. Ie Gouverneur de la Province du 
Kivu de 	majorer les prix des repas et des logements 
pratiques au camp de la Rwindi, comme suit 
Repas : 	 petit dejeuner de 35 a 40 frs 

dejeuner de 70 a 80 frs 
diner de 70 a 80 frs 

Le cafe ou Ie the servi Ie matin au lever du jour et 
apres los repas sora compte 7,50 frs. 

Logements 	 PavilIons ronds de 60 a 70 frs par nuit . 
et par personne. 
PavilIons avec salle de bain de 150 a 170 
frs par nuit pour une personne. 

de 250 a 275 
frs par 	nuit pour deux personnes. 

Sous reserve de 1 'obtention de cette majoration, une 
reduction de 12% sera accordee aux agences de voyage, 
sur 10. facture globale de leurs clients. 

DECISION N° 	 3.743.- GERANCE DU CM~P DE LA RWINDI. 

Los dispositions de 10. decision nO 1.683 (174eme se
ance - 24 juillet 1947), sont annulees. Dorenavant Ie 
prix de 	 tous les logements seront pris en recette per 
la Station de la Rvvindi; 10. retribution de Madame H. 
DANLY, gerante du Camp de la Rwindi, sera operee sous 
forme d'une 	ristourne de 10% sur les factures de loge
mente 

DECISION N° 	 3.744.- CM\~ DE LA RvITNDI - BUREAU' DE POSTE ET TELEGRAPHE. 

Revenant sur la decision nO 3.660 (296eme seance 
8 decembre 1956), suite a llexamen sur place de la 
situation par M. V. VAN STRAELEN, 11 e.t.ablissement d I un 
bureau de poste et telegraphe au Camp de 10. Rwindi gere 
par Ie personnel de l'Institut, est admis. 
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DECISION N° 3.742.- STATION DE LA RWINDI - GERANCE DE LA CANTINE. 

Suivant les propositions de M. l'Administrateur-Con
servateur C.DONIS, la gerance de la cantine de la 
Station de la Rwindi, sera confiee, pour une periode 
d'essai d'un an, a un commer~ant prive, avec les re
serves necessaires en ce qui concerne l'occupation et 
la vente de certains articles, tels que boissons alcoo~ 
lisees. 

DECISION N° 3.746.- PARC NATIONAL DE L'UPE1ffiA - DIVERS. 

Apres avoir pris connaissance d'une abondante corres
pondance adressee par M. P . IV.lARLIER , Conservateur du 
Parc National de l'Upemba, sur diverses questions, Ie 
Comite estime necessaire de mettre un terme aces 
diatribes visant a discrediter Ie Secretaire au Comite 
de Direction. 

\oECISION N° 3.747.- INSTALLATION DU NOUVEAU SIEGE DE L'INSTITUT. 

En vue de la prochaine installation du siege de l'Ins
titut, dans l'immeuble des institutions belges d'Afri
que, rue Defacqz, confiance est faite au President et 
au Secretaire du Comite de Direction, pour regler les 
questions materielles qui s'imposent. 

DECISION N° 3.748.- AUTORISATION DE PUBLICATION~ 

M. A.lV..EYER, charge de missi on, est autorise a publier
dans un numero special de la revue suisse "DU" une 
description du cratere du volcan Nyiragongoet un com
mentaire de photographies prises par M11. E.SCHULTHESS 
eto. LEIDl[ANN. 

DECISION N° 3.749.- STATION CLIMATOLOGIQUE DU RUV/ENZORI. 

Par la voie du Ministere des Colonies, l'Institut est 
informe des apprehensions formulees par l'Institut 
pour la Recherche scientifique en Afrique Centrale 
de voir la station c1imatologique, dont l'insta11ation 
au Ruwenzori a ete envisagee par la decision nO 3.692 
(298eme seance - 19 janvier 1957) faire double emp10i 
avec son propre programme. 

Par 1a m@me voie cette institution sera informee que
Ie programme de 1a station du Ruwenzori est oriente 
vers d'autres buts. Cette question sera, d'ail1eurs, 
reprise ulterieurement. 
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DECISION N° 3.750.- AUTORISATIONS DE VISITE. 

Les autorisations de visites suivantes sont accordees, 
ainsi que l'exonero.tion de la taxe habituelle : 

1° 	a Mademoiselle M.L.CLAESSENS, visite du Parc National 
Albert, ou elle sera l'hote de l'Institut. 

2° 	a Illi~. CROSSLEY, President de la Barclay's Bank et J. 
JUSSIANT, Vice-President du Credit Congolais, pour la 
visite du Parc National Albert. 

3° 	 a M. MOUSSA, Directeur des Affaires Economiques du 
Ministere de la France d'Outre-mer, pour la visite du 
Pare National Albert. 

4° 	au Brigadier General William L.HARDICK, Ie Lieutenant
Colonel James HUGUES, de l'armee americaine et Ie 
Major BRECKX, attache au cabinet du Ministre de la 
Defense Nationale. qui effectueront la visite de la 
plaine des Rwindi':'Rutshuru les 15 et 16 avril 1957. 

5° 	a M. Vifal ter W. BOYD et son fils John C. BOYD, a M. et 
Mme J.P.CHAPIN, a W~. Roger T.PETERSON et Bayard READ, 
pour observer les oiseaux sur les rives du lac Edouard 
et sejourner au Camp de la Rwindi pendant une semaine. 

6° 	a M. R.K~YMOLEN, etudiant en medecine veterinaire de 
l'Universite de Gand, beneficiaire d'une bourse de 
voyage accordee par Ie Comite des transports congolais, 
pour la visite du Parc National Albert et du Parc Na
tional de la Kagera. 

DECISION N° 3.751.- AUTORISATION DE FILMER. 

M. Francis J.KREBS, de Williamsville (New-York) sur la 
reeommandation de Mme M.J.AKELEY, est autorise a se 
rendre au Mikeno, a la tombe de feu Carl AKELEY, pour 
y enregistrer un film en couleurs. 

DECISION N° 3.752.- FRAIS DE REPRESENTATION. 

Une SOIDme de cinq mille francs est votee en faveur de 
M. J.HAEZiillRT, Conservateur-adjoint au Parc National 
de la Kagera, pour Ie dedommager des frais de represen
tation eneourus au cours des derniers mois. 

DECISION N° 3.753.- FONDATION POUR FAVORISER 
~ATIDNAUX DU CONGO BE 
Les demandes de subsides suivantes presentees par la 
Fondation pour favoriser l'Etude Seientifique des Pares 
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Nationaux du Congo BeIge a l'Institut, pour avis, sont 
examinees : 

1° 	M. P.de BETHUNE, Professeur de Geologie a l'Universite 
Catholique de Louvain, sere. invite a presenter sa de
mande directement a l'Institut, demande dont Ie princi
pe est agree. 

2° 	La demande de subside introduite par M. P.PIRLOT, 
Charge de mission de l'Institut pour la Recherche 
scientifique e~ Afrique Centrale, n'est pas retenue, 
l'etude des rongeurs et insectivores qu'il effectue 
pour compte de cetta institutioru ne justifiant pas une 
intervention financiere de 10. Fondation, puisqu'elle 
fait partie de l'activite deja remuneree par l'Institut 
pour 10. Recherche scientifique en Afrique Centrale. 
L'opportunite d'etendre ses observations au Parc Na
tional Albert sera examinee ulterieurement, en fonction 
de l'etat d'avancement de divers travaux en cours. 

Les demandes de subsides suivantes sont approuvees 
et seront soumises a la Fondation pour favoriser l'E
tude Scientifique des Parcs Nationaux du Congo BeIge : 

1° 	40.000 frs a M. John HILLABY, redacteur scientifique 
aux j ournaux "TIMES" et "NEVil YOHK HERA.LI> TRIBUNE", en 
vue d'une enqu§te d'information a effectuer dans les 
Parcs Nationaux du Congo Belge, dans le but de publier 
des articles de propagande scientifique. Ce subside, 
demande a 10. suite de la decision nO 3.396 (278eme 
seance - 15 octobre 1955), avait ete suspendu, M. HIL
Li~BY ayant dO. reporter la date de son voyage. 

2° 	15.000 frs a M. J.VERSCHUREN, Aspirant du Fonds Natio
nal de 10. hecherche scientifique et collaborateur de 
l'Institut, pour lui permettre de se rendre a Londres 
et a Paris en vue de la consultation de collections 
mammalogiques. 

3° 	 15.000 frs a M. R.J.TOURNAY, Botaniste de l'Institut, 
pour lui permettre d'effectuer un voyage a Londres 
pour 10. consultation des herbiers du British Museum 
et du Jardin Botanique de Kew, necessaire a l'etude 
de 10. Flore du Parc National de la Garamba. 

4° 	 30.000 frs a M. A.MEYER, Geologue du Service GeologiqLB 
du Congo Belge et charge de mission de l'Institut, en 
vue de lui permettre 10. visEa des gisements de carbo
natites a Fen (Norvege) et un sejour a Helsinki (Fin
lande) pour rediger, en collaboration avec M. Ie 
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Professeur Th.SAHl~u~, de l'Universite d'Helsinki, une 
etude relative a la geologie generale des volcans du 
Parc National Albert. 

5° 	 5.000 frs a M. G.FAGEL, Entomologiste de l'Institut 
pour un sejour de dix jours a Paris, pour lui permettre
d'examiner les materiaux de comparaison des collectiorE 
de Staph~linides du Museu~ National d'Histoire Natu
relle. 

6° 	Un subside mensuel de 2.500 frs a partir du 1er mars 
1957 a M. J.LARUELLE, Assistant au Laboratoire de geo
logie de l'Universite de l'Etat de Gand, a titre de 
subside de travail pour l'etude microDorphologique des 
sols du Parc National de la Garamba. 

7° 	15.000 frs a ..:vi. C.Fr •ROEWER, pour frais de sej our a 
Bruxelles, en vue de l'etude des Arachnides du Parc 
National de l'Upomba.

\...... 

DECISION N° 3.753.- SUBSIDE ACCORDE A M. J.LARUELLE. 

M. J.LARUELLE, Licencie en Sciences geologiques, col
laborateur de l'Institut, ayant ete attache au Labora
toire de Geologie de l'Universite de Gand, le subside 
mensuel de 2.500 frs qui lui avait ete accorde par la 
decision nO 3.396 (278eme seance - 15 octobre 1955) 
est annule a partir du 1cr fevrier 1957. 

DECISION N° 3.754.- PROCHAINE SEANCE DU COMITE. 

Afin de perruettre a M. V.VAN STRAEL~~, President de 
l'Institut, d/exposer les resultats de son voyage en 
Afrique, une seance du Comite sera tenue Ie samedi 
23 mars a 10 heures. 

La 	seance est levee a 13 heures 15. 

LE 	 PRESIDENT,LE 	 SECRETAIRE DU COMITE 
DE 	 DIRECTION, //l!M 

"j 
V. V.AN STRAELEN. 


